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PRÉFACE
Par Marine Tondelier,
secrétaire nationale des Écologistes
En 2020, quand la vague verte a déferlé sur la France en mettant des écologistes à la tête de villes comme Bordeaux, Lyon, Strasbourg, Besançon, Tours, Poitiers et tant d’autres villes et villages, beaucoup y ont juste vu un coup de bol. La crise sanitaire, l’abstention record et la déprime générale seraient les seules responsables de ce résultat exceptionnel… Rien à voir avec les Écologistes, avec leur projet de société ou leur travail de terrain ! Vous l’aurez compris, je n’aime pas trop cette hypothèse de l’anomalie. Derrière ces scores, je vois un désir véritable. Une envie de changement concret, local et durable. Une aspiration à vivre mieux. De la confiance.
Car oui, l’écologie protège. C’est bien l’un des grands résultats de cet ouvrage qui rend compte de l’action de maires écologistes et que j’ai le plaisir de préfacer. L’écologie protège notre qualité de vie, en luttant contre les pollutions, en verdissant les villes, en apaisant les mobilités. Elle protège notre pouvoir d’achat en développant des services publics accessibles, en régulant les loyers, en soutenant les circuits courts. Elle protège notre avenir commun, en anticipant les effets du dérèglement climatique et en réorientant les politiques locales vers une plus grande résilience. Elle protège aussi les femmes, en s’engageant contre les violences sexistes et sexuelles. Elle protège les libertés, la démocratie locale, la vie associative, les exilé·es, les paysan·nes, la biodiversité.
Et ce n’est pas un slogan : c’est un bilan ! Celui de maires écologistes réparti·es dans toute la France – des grandes métropoles aux communes rurales. À Grenoble, Arcueil, Bègles, Auray, L’Île-Saint-Denis ou encore Bou, nous avons démontré que, lorsque l’écologie gouverne, elle change la ville ou le village, et donc elle change la vie. Ces expériences sont la preuve tangible que l’écologie est non seulement souhaitable mais possible. Qu’elle sait gérer, innover, rassembler.
C’est ce bilan que nous voulons donner à voir et amplifier en 2026. Car les élections municipales ne sont pas un scrutin local comme les autres. Elles sont, pour notre camp – celui de l’écologie, de la gauche, du progrès – une étape déterminante en soi mais aussi pour la suite. Nous serons d’autant plus fort·es nationalement que notre ancrage local sera puissant, et ces victoires municipales nourrissent notre projet pour le pays.
Mais l’inverse est tout aussi vrai : sans changement à l’échelle nationale, les communes continueront d’étouffer. Depuis dix ans, les collectivités ont vu leurs marges de manœuvre réduites par les quinquennats Macron : suppression de la taxe d’habitation, abandon de la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises), réduction drastique du Fonds vert, etc. Il est urgent de redonner de l’air aux communes, de leur rendre autonomie et visibilité budgétaire. Nous portons ce combat, et nous le portons ensemble.
C’est pourquoi il faut tout mettre en œuvre pour réussir 2026 : accompagnement des candidat·es, valorisation de nos réussites, formations, dialogues avec les forces citoyennes et les partenaires de gauche. Nos objectifs sont clairs : conserver nos villes écologistes et l’ensemble des villes de gauche, tout en faisant basculer vers la transition écologique un maximum de villes et de villages.
Notre ambition sera aussi de faire vivre l’une des spécificités de notre mouvement : celui d’être une référence pour les démarches locales citoyennes, en contribuant à leur émergence, à leur déploiement et à leur réussite. Toutes celles et tous ceux qui se retrouvent dans le projet des Écologistes et ses valeurs pourront, sans avoir un statut d’adhérent·e, et sans devoir afficher une quelconque étiquette, être soutenu·es dans leur démarche par un accompagnement méthodologique et technique, par une large offre de formation et par l’accueil dans un espace de mobilisation ouvert et convivial. C’est probablement l’exact inverse de l’idée que la majorité des Français·es se font d’un parti politique. Et c’est tant mieux !
Face à un capitalisme qui épuise et au fascisme qui menace, l’écologie municipale est une réponse concrète aux peurs, aux colères, aux injustices. C’est un rempart contre le repli autoritaire. C’est un espoir pour les territoires, pour la démocratie, pour l’avenir. Et je remercie chaleureusement la Fédération des élu·es verts et écologistes (FEVE) d’avoir mené ce projet de livre pour le démontrer. Bonne lecture !


AVANT-PROPOS
Par Catherine Candelier, présidente de la Fédération
des élu·es verts et écologistes (FEVE)
Dimanche 15 mars 2020 : premier tour des élections municipales. Le covid est là depuis quelques mois, présent sur toute la planète. En France, petit village gaulois, on continue pourtant comme si de rien n’était, ou presque, une campagne municipale au beau milieu d’une pandémie mondiale. Les résultats tombent : certain·es candidat·es sont élu·es dès le premier tour. Mais, dès le lendemain, l’annonce est faite que le second tour est reporté pour cause de confinement général à partir du 17 mars. Celles et ceux qui ont remporté la mise au premier tour devront attendre le mois de mai pour entrer en fonction. Les autres devront se mettre en pause jusqu’au second tour, qui sera finalement organisé le 27 juin.
Parmi ces « autres », il y a beaucoup d’équipes écologistes qui ont percé en mars et qui piaffent d’impatience de confirmer le résultat. L’attente sera terriblement longue et pleine d’incertitudes jusqu’à cette soirée électorale du 27 juin durant laquelle les annonces de victoire de maires écologistes s’enchaînent les unes après les autres. Elles tirent quelques larmes d’émotion à nombre de militant·es engagé·es depuis des années. Et ces victoires font la une de la presse nationale et internationale : oui, des écolos sont désormais à la tête de beaucoup de grandes, moyennes et petites villes françaises. À la Fédération des élu·es verts et écologistes (FEVE), en ce soir du 27 juin, nous sommes simplement fier·ères du succès d’adhérent·es que nous connaissons bien.
Urgences
Ce mandat débute dans un contexte inédit. Les villes et villages se sont retrouvés seuls face à la gestion de la crise sanitaire. Les maires écologistes sont mis·es à l’épreuve, comme tous les maires de France. Ils et elles sauront dépasser la crise et mettre rapidement en œuvre les moyens nécessaires pour lutter contre l’épidémie, mais aussi pour mettre à l’abri celles et ceux qui sont à la rue, prendre soin des plus précaires, assurer la continuité du service public pour toutes et tous. Dans le même temps, la crise climatique s’est installée, s’ajoutant à une crise économique et sociale. Nombre de villes écologistes délibèrent dès le début du mandat pour déclarer l’urgence climatique : là aussi, il va falloir agir, et vite.
L’urgence, c’est aussi l’impatience de ces équipes qui, parfois depuis des années, œuvrent à élaborer des alternatives dans la gestion municipale. Ayant souvent siégé dans l’opposition, elles se préparent sérieusement de longue date, et la pandémie les a déjà privées de précieuses semaines d’action.

Oppositions
Que n’a-t-on pu lire avant et après l’entrée en fonction des maires écologistes ! Les villes et villages feraient faillite ; les interdictions de circulation causeraient la mort des centres-villes ; la population partirait en exode ; les bâtiments s’écrouleraient sous le poids, sans doute, de panneaux solaires ; on s’éclairerait à la lampe à huile (si tant est que l’édile n’en interdise pas l’usage) ; les enfants seraient éventuellement attaqués par des loups dans les parcs urbains…
On les a scruté·es tout au long de leur mandat ; leur moindre faux pas (car oui, il y en eut, personne n’est parfait) fut aussitôt mis à la une. À chaque instant, leurs décisions viraient à la polémique populiste sur les réseaux sociaux. Et il y a fort à parier que, dans les mois à venir, les bilans des villes écologistes feront l’objet de beaucoup d’attention.

Bilans
Retracer le bilan des maires écologistes, c’est justement le but de ce livre. Une centaine peuvent se réclamer de l’écologie politique. Il n’était pas question, pour la FEVE, de faire éditer une encyclopédie regroupant toutes les actions de tou·tes les maires. Nous avons choisi, avec Philippe Chibani-Jacquot, d’analyser en onze chapitres thématiques l’ensemble des compétences municipales ou intercommunales. Surtout, nous avons choisi de nous intéresser à toutes les tailles de communes et à toutes les géographies. Vous trouverez donc ici un panorama des actions entreprises qui va de Sauvigney-lès-Gray (Haute-Saône), village de 97 habitant·es, à la métropole de Lyon, avec sa population de 1,4 million de personnes. Des systèmes de mobilité aux actions de solidarité en passant par le logement, l’énergie, l’économie circulaire, la tranquillité publique, la biodiversité, etc., c’est un large spectre de politiques concrètes qui apparaît ici.
Merci à celles et ceux qui ont accepté de prendre le temps de témoigner de leurs actions. Quarante-trois maires et un président de métropole, entouré·es d’équipes d’élu·es et d’agent·es qui, durant leur mandat, ont tenu bon malgré un contexte particulièrement heurté (la pandémie de covid, nous l’avons dit, mais aussi la guerre en Ukraine, la crise de l’énergie, le désengagement continu de l’État, les révoltes urbaines, les menaces terroristes, etc.). Leurs villes et villages ne se sont pas effondrés, bien au contraire : ces communes ont pris le tournant de la transition écologique sans laisser personne au bord du chemin.
Les maires écologistes ont pris les choses à bras-le-corps. Loin des procès en amateurisme, ils et elles ont géré leur cité et réorienté les priorités pour que villes et villages puissent répondre aux défis du dérèglement climatique : agir local, penser global. Le tout en associant leurs populations aux décisions. Leurs communes s’intéressent à toutes et à tous, elles accompagnent chacune et chacun.





  

  PREMIÈRE PARTIE

    LES MAIRIES AU CŒUR DU QUOTIDIEN DES HABITANT·ES



CHAPITRE 1
Pratiquer son territoire
Éric Piolle, maire de Grenoble, le souligne dans ce chapitre : « Il faut savoir faire goûter » pour convaincre. Se défaire de la voiture est un combat aussi bien écologique que culturel et social. Poser des kilomètres de voies cyclables, instituer des sens uniques, limiter la vitesse dans les villes sont des mesures à la main des municipalités et beaucoup a été fait sur ce plan en six ans. De nombreuses villes ont enclenché la vitesse supérieure dès le début du mandat, et les contraintes de la crise sanitaire ont favorisé cette accélération. Nous avons dû changer un grand nombre de nos habitudes, et circuler à vélo est devenu un symbole du retour à l’air libre après deux mois de confinement.
Mais un·e maire souhaite la transformation pour tous. Par souci d’équité, de cohésion sociale et tout simplement d’efficacité des mesures sur la qualité de l’air et l’empreinte carbone de la collectivité. Alors il faut investir massivement, comme à Strasbourg, pour démultiplier les solutions de mobilité (vélo, marche, tram, train) et rendre les transports en commun plus pratiques que la voiture. Il faut créer un réseau cyclable qui rende aisés les déplacements domicile-travail, mais aussi former et sensibiliser les citoyen·nes, comme le fait Grenoble, qui « ringardise » petit à petit la voiture, jusque-là symbole social de liberté d’aller et venir. Il en va de même dans la métropole de Lyon, où l’extension du réseau de trams et de bus, assortie d’une tarification équitable, et les aménagements de pistes cyclables ont transformé le quotidien de milliers de personnes.
Nous ne présentons que quelques cas dans ce chapitre, mais rares sont les édiles interrogé·es pour cet ouvrage qui n’ont pas entrepris, à leur échelle, leur révolution des mobilités. Les mairies écologistes ont pu avancer vite car elles avaient annoncé la couleur durant la campagne. Mais l’acceptabilité sociale des changements dans la ville doit se travailler avec la population, comme à Bègles, qui joue à plein la carte de l’« urbanisme tactique ». Et foin de l’idée reçue selon laquelle les « mobilités actives » sont réservées aux urbain·es : les villages ruraux sont aussi des lieux où la mobilité se discute et change. C’est le cas à Prin-Deyrançon, dans les Deux-Sèvres, où la reconfiguration des modes de déplacement a redonné sa place aux piéton·nes et où le train offre une nouvelle occasion de se passer de voiture. Tout comme à Montjoux, dans la Drôme, qui a réaménagé son centre-bourg et dont nous parlerons dans le chapitre suivant.
ZONES À FAIBLES ÉMISSIONS1
Strasbourg (Bas-Rhin) : une offre sans précédent de mobilité décarbonée
Strasbourg bat en brèche les arguments défavorables aux zones à faibles émissions en créant les conditions d’une révolution des mobilités pour toutes et tous.
Les zones à faibles émissions (ZFE) ont été lancées sur les trente-trois communes de l’Eurométropole strasbourgeoise en janvier 2022. À l’heure actuelle, seuls les véhicules Crit’air 0, 1 et 2 sont autorisés à circuler à Strasbourg et dans les communes limitrophes. Une nouvelle restriction (exclusion des vignettes Crit’air 2) doit intervenir en 2028. « Strasbourg a été longtemps pionnière sur la mobilité2, mais il fallait reprendre de l’avance », lance Jeanne Barseghian, maire de Strasbourg et vice-présidente de l’Eurométropole depuis 2020.
Sous son mandat, le territoire aura engagé 500 millions d’euros pour restructurer l’offre de transports et accompagner les changements de pratiques : extension d’une ligne de tramway, projet d’une septième ligne vers le nord, lancement du ring cyclable et piétonnier autour du centre-ville, etc. L’Eurométropole parie aussi sur les trains du quotidien. De Vendenheim, Molsheim ou Entzheim, on rejoint désormais Strasbourg en dix minutes, là où il en fallait au moins le double jusque-là. Ce réseau express métropolitain, fort de sept cents trains hebdomadaires supplémentaires qui entrent et sortent de la gare de Strasbourg, ouvre d’ailleurs une coopération inédite avec les territoires voisins.
Une ZFE accompagnée
Non seulement le déploiement de la ZFE se fait progressivement (la restriction de la circulation aux véhicules électriques et aux thermiques les moins polluants se fera en 2028), mais il s’appuie sur des mesures d’accompagnement pensées pour toutes les situations. L’Agence du climat, lancée avec des partenaires publics et privés, propose un conseil personnalisé sur les alternatives à la voiture. « La ZFE ne peut fonctionner que si elle est juste et soutenue par une offre crédible », précise Jeanne Barseghian.
Les aides au changement de véhicule ont rencontré un franc succès, avec un coup de pouce local de 2 000 euros maximum pour l’achat d’un véhicule électrique. Le compte mobilité, lui, permet d’accéder pendant trois ans à l’ensemble des transports alternatifs (tram, autopartage, vélo, etc.) en mobilisant une allocation allant jusqu’à 2 500 euros par foyer, sur critères de ressources. Il a connu un démarrage plus lent et « l’offre est en cours de révision afin de l’adapter au mieux », souligne la maire. L’idée serait de concentrer l’accompagnement sur six mois, car c’est le temps observé pour qu’un foyer décide de se séparer de son véhicule après ajustement des pratiques familiales.

Changer les habitudes et tenir le cap
La ville a par ailleurs misé sur la gratuité des transports pour les moins de 18 ans. 90 % de cette catégorie en bénéficie, ce qui booste la fréquentation des bus et des trams. « Cela représente 50 000 jeunes dans la ville et 75 000 dans la métropole », se réjouit la maire. La marche et le vélo progressent aussi. Le report modal s’opère donc lentement mais sûrement, porté par des infrastructures nouvelles et une politique de stationnement qui pose clairement l’enjeu : « Le droit à la mobilité passe par une ville apaisée et accessible. »
Lorsqu’une commission d’enquête publique a retoqué, fin 2024, le projet d’une nouvelle ligne pour désenclaver le nord de l’agglomération, une commission citoyenne a été instituée pour trouver un autre tracé. « Il fallait rebondir, car l’avis a repoussé le projet tout en soulignant qu’un tram était nécessaire. Alors nous avons repris la réflexion sur ses modalités », explique Jeanne Barseghian.
À la fin de ce mandat, la ville de Strasbourg n’en aura pas terminé avec l’augmentation de l’offre de mobilité et la transformation des pratiques, mais la ligne est tracée. Le réseau express métropolitain devrait encore s’étoffer et le projet d’une gare ouverte à 360 degrés a été lancé afin de rendre toujours plus simple la mobilité sans pollution.


Grand Lyon (Rhône) : la mobilité partagée et solidaire
Un réseau de mobilité durable qui avance sur ses deux jambes : une offre renforcée et diversifiée pour créer les solutions à l’abandon de la voiture, une tarification solidaire pour créer l’équité d’accès au réseau.
« Lyon dispose de l’un des meilleurs réseaux de transport en commun de France », affirme Bruno Bernard, président de la métropole du Grand Lyon. Et c’est en sortant des cœurs urbains qu’il souhaite accentuer l’effort. Six lignes fortes ont été lancées depuis 2020 : quatre de tramway et deux de bus dites à « haut niveau de service », qui circulent sur des voies réservées pour assurer une fréquence et une régularité des passages quasi équivalentes à celles d’un tramway. Trois de ces lignes desservent l’Est lyonnais, avec l’objectif clair de créer une rocade performante hors centre. « À chaque développement, vous créez d’abord du déficit, car ces nouvelles lignes rapportent moins de recettes que ce qu’elles coûtent », prévient l’élu. Mais c’est un investissement stratégique, conçu pour réduire les inégalités d’accès au réseau et encourager l’abandon de la voiture individuelle.
Les résultats sont là : entre 2019 et 2024, le nombre d’abonné·es a augmenté de 28 %, atteignant 530 000. C’est plus que le nombre de voitures en circulation sur le territoire. « Ce succès, ce n’est pas seulement la tarification sociale qui l’explique, insiste Bruno Bernard. C’est aussi l’amélioration de l’offre et de la sécurité dans le réseau. »
Parallèlement, la métropole a investi 500 millions d’euros dans un plan vélo d’ampleur. Création d’un Réseau Express Vélo (REV), doublement des stationnements sécurisés, continuité des itinéraires cyclables : tous les leviers sont mobilisés. Le taux de déplacement à bicyclette est passé de 4 % à 8 % entre 2015 et 2022, et la métropole prévoit une poursuite de cette tendance, portée par les effets combinés de la politique cyclable et du développement des transports collectifs. Pendant ce temps, les déplacements en voiture ont diminué de 14 % et représentent désormais moins de la moitié des trajets (49 %).
« Notre tarification est sociale, avec des abonnements gratuits ou très bon marché pour plus de la moitié de nos abonnés », détaille Bruno Bernard. Ces conditions concernent les moins de 18 ans, les étudiant·es, les demandeur·ses d’emploi et les personnes précaires. Résultat : entre 72 500 et 80 000 abonnements sont aujourd’hui délivrés gratuitement. Pourtant, les recettes du réseau augmentent. Comment est-ce possible ? La métropole a choisi d’accroître le versement mobilité (la taxe versée par les employeurs) pour compenser les réductions tarifaires. En outre, le prix standard de l’abonnement adulte augmente légèrement chaque année, mais seuls 3,5 % des usager·ères paient plein tarif sans remboursement. « Il faut maintenir des recettes élevées, car c’est ce qui nous permet de continuer à investir », explique Bruno Bernard.
Le modèle lyonnais assume donc une forme de justice tarifaire ciblée. Pour l’élu écologiste, « ce n’est pas la gratuité en soi qui compte, mais l’équité d’accès. On peut toujours faire plus, mais ce que nous faisons déjà transforme la donne pour des milliers de familles ».
Le modèle est aussi pensé pour durer. En limitant la gratuité aux publics qui en ont le plus besoin et en associant chaque extension du réseau à un plan de financement clair, la métropole maîtrise son budget tout en poursuivant l’ambition d’un report modal massif.

Grenoble (Isère) : le vélo au cœur de la transition
Le vélo gagne du terrain, avec un actif sur cinq qui se déplace ainsi désormais. Pour progresser encore, la ville incite sa population à goûter aux plaisirs des nouvelles mobilités.
22 % des habitant·es de Grenoble disent qu’il leur arrive d’enfourcher leur vélo pour se rendre à leur travail, ce qui place Grenoble dans le peloton de tête, avec Strasbourg, de cette pratique. Un chiffre encore insuffisant au regard des enjeux, mais qui récompense des efforts réalisés depuis 2014. La municipalité a investi dans un réseau Chronovélo – des axes cyclables larges, sécurisés et continus – aujourd’hui en pleine extension sur l’agglomération.
Au-delà de l’infrastructure, Grenoble a ouvert en 2023 l’École du vélo, première structure municipale de formation à la pratique sécurisée pour enfants et adultes. Trois cent cinquante animations ont été organisées dès la première année de fonctionnement, renforçant une dynamique d’inclusion : « On constate une grande diversité chez les nouveaux cyclistes : femmes, hommes, personnes âgées, enfants, issus de tous les quartiers », note le maire, Éric Piolle.
Un impact sanitaire et social avéré
Ce gain de déplacements à vélo ne serait rien s’il n’avait pas d’impact sur les trajets en voiture. Entre 2011 et 2021, la part des déplacements domicile-travail réalisés en voiture a diminué de 6 % dans la métropole grenobloise, tandis que celle de la bicyclette a quasiment doublé sur la même période. Cette transition s’est accompagnée d’une baisse de 30 % à 50 % des polluants atmosphériques, selon la municipalité. Un résultat net pour la ville, qui a institué dès 2019 une zone à faibles émissions, écartant les véhicules de transport polluants. « Si nous atteignions les seuils préconisés par l’OMS, cela représenterait 8 milliards d’euros d’économies d’ici à 2045 en France et trois mois d’espérance de vie en plus », insiste Éric Piolle. Pourtant, « nous subissons un ralentissement politique depuis 2020 », déplore le maire, qui vise l’attentisme gouvernemental. « Les projets sont freinés, alors que les résultats sont là. » Par exemple, la voie de covoiturage sur l’A48, une première en France, négociée et installée dès 2018, n’est toujours pas contrôlée par radar. Et le projet de RER métropolitain reste en jachère.

Une quête de liberté
L’ambiance n’est pourtant pas au découragement, et la ville, avec la métropole, continue de pousser au changement de pratiques, et ce dans toutes les sphères sociales. En redéfinissant les imaginaires des modes de transport, en réfléchissant à ce qui a du sens pour soi et pour la société, « nous redéfinissons ce que veut dire la liberté, affirme Éric Piolle. Liberté de bouger, d’être en forme, de ne pas subir les coûts de la voiture […]. Quand on voit des femmes de quartiers populaires remonter sur un vélo, c’est une victoire ».



VITESSE ET PARTICIPATION
Bègles (Gironde) : l’urbanisme tactique pour une ville apaisée
Au cœur de l’agglomération bordelaise, Bègles est la première commune de plus de 20 000 habitant·es à être entièrement passée à 30 kilomètres/heure. Poury parvenir, elle a choisi la progressivité et l’expérimentation partagée avant de généraliser.
Bègles a joué les prophètes plutôt que les trouble-fête. « Nous avions commencé par apaiser les abords des écoles et des commerces, puis diminué la vitesse sur les grands axes. Mais les rues résidentielles restaient à 50 kilomètres/ heure, ce qui générait des prises de vitesse et des itinéraires de contournement », explique Clément Rossignol-Puech, maire de la commune depuis juin 2017. La généralisation à 30 kilomètres/heure de l’ensemble du réseau a été décidée pour des raisons de lisibilité et d’efficacité, mais elle n’a pas été imposée d’en haut. « Le petit procès du “maire idéologue” est infondé. C’est une décision pragmatique fondée sur l’observation, la concertation et des mesures concrètes », insiste l’élu.
Tester, ajuster, généraliser
À Bègles, l’apaisement de la voirie suit systématiquement une logique d’urbanisme tactique. Lorsqu’un quartier ou une rue fait l’objet de demandes de riverains – réducteurs de vitesse, limitations –, la réponse municipale intègre l’ensemble du périmètre et s’accompagne d’une phase de test. « On expérimente, on mesure, puis on adapte en fonction des retours des habitants via les forums de quartier », détaille le maire. Et pour ce qui est de la limitation à 30 kilomètres/heure, « nous avons constaté une baisse réelle de la vitesse moyenne », constate Clément Rossignol-Puech.

Changement d’usage et mobilités actives
L’abaissement généralisé de la vitesse tend à diminuer les émissions de particules des véhicules, mais ce n’est pas le plus important : « En donnant une place moins centrale à la voiture, on favorise le report vers le vélo, la marche et les transports en commun. C’est un gain pour la santé, la sécurité et même le commerce de proximité », défend Clément Rossignol-Puech. C’est une avancée pour la transition écologique.
Dans cette ligne d’évolution, plusieurs axes majeurs ont récemment été passés à sens unique pour accueillir des couloirs de bus en site propre, partagés avec les cyclistes. Là encore, le maire assume un changement progressif des habitudes. À l’approche de la campagne pour 2026, le maire sait que la mesure va animer l’opposition : « Tout ce qui touche à la voiture suscite du débat. Mais, une fois que les mesures sont mises en place et expérimentées, elles entrent dans les habitudes. » À ce stade, une dizaine de communes de l’agglomération bordelaise ont emboîté le pas de Bègles et roulent désormais à 30 kilomètres/heure.


Prin-Deyrançon (Deux-Sèvres) : les ruraux·ales aussi veulent marcher et pédaler
À Prin-Deyrançon, la transition écologique passe par des choix très concrets de mobilité quotidienne, où mobilités actives et intermodalité se conjuguent pour une meilleure qualité de vie.
À mi-chemin entre Niort et La Rochelle, Prin-Deyrançon est l’un de ces villages que l’on traverse en voiture sans y penser. Sauf si on y habite. Le conseil municipal n’est pas constitué d’écologistes, mais le maire, Olivier d’Araujo, lui, est animé par l’écologie. Sa liste élue en 2020 sur un projet de protection d’une tourbière (voir chapitre 9) a également séduit par sa volonté d’organiser la consultation de la population, notamment sur les enjeux de mobilité.
Redonner une place aux piéton·nes
Traversée par une départementale, Prin-Deyrançon souffrait d’un sentiment d’insécurité routière.
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